
ARTictE III
Inciption de questions à l'ordre du jour

-ès les coneultatione prélirminaires qui pourraient être nécessaire, l'Union
à l'ordre du jour des conférences plénipotentiaires ou administratives, ou
dons d'autres organes de l'Union, les questions qui lui seront proposées
T'atiois Unies. Le Conseil économique et social et ses commissions, ainsi
onseil de tutelle inscriront pareillement à leur ordre du jour les questions

's par les conférences ou les autres organes de l'Union.

ARTICLE IV

Recommandations des Nations Unies

L'Union, tenant compte du fait que les Nations Unies sont tenues de
r la réalisation des objectifs prévus à l'article 5,5 de la Charte, et d'aider
eil économique et social à exercer la fonction et le pouvoir que lui
Particle 62 de la Charte de faire ou provoquer des études et des rapports
questions internationales dans les domaines économiques, sociaux, de la
inteHlectueie et de l'éducation, de la santé publique et autres domaines
8, et d'adresser des recommandations surr toutes ces questions aux
Mns spécialisées intéressées; tenant compte également du fait que les
58 et 63 de la Charte disposent que l'Organisation des Nations Unies doit

recommandations, pour coordonner les activités de ces insituitions
sées et les principes généraux dont elles s'inspirent, convient de prendre
ires nécessaires pour soumettre le plus tôt possible, à son organe approprié,
s fins uties, toutes recommandations ofiefliles que l'Organisation des
Unies pourra lui adresser.

L'Union convient d'entrer en consultation avec l'Organisation des
I Unies, à la demande de celle-ci, au sujet de ces recommandations, et de

n1aître, en temps voulu, à l'Organisation des Nations Unies, les mesures
nt prises l'Union ou ses Membres, pour donner effet à ces recommandations
Aut autre résultat de ces mesures.

L'Union coopérera à toute autre mesure qui pourrait être nécessaire pour
la'coordination pleinement effective des activités des institutions spé-
et de celle des Nations Unies. Elle convient rtamment de colaborer

« organe ou à tous organes que le onseil éconmique et social pourrait,
Pour faciliter cette coordination et de fournir tous renseignements qui
ent être nécessaires pour atteindre ces fins.

AnTiCLE V

Echange de renseignements et de documents

Sous réserve des mesures qui pourraient être nécessaires pour sauvegarder
,tère wvni-+;a an e-A inna r A Nations Unies et l'Union

:ulier.


